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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À l’alinéa 6, supprimer le mot :

« européens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la droite continuité de la politique diplomatique Française, le destin de la Nation et de ses 
technologies, bien que lié principalement à d'autres projets Européens, ne doit pas s'écrire 
exclusivement à l'aune de ces derniers.

Le présent amendement vient délier notre politique de défense future d'une solution qui serait 
forcément exclusivement Européenne et élargit la marge de manœuvre de nos armées et de nos 
industriels pour les années futures. 


